
DEMANDE D’AUTORISATION DE SORTIE 
DU TERRITOIRE POUR UN MINEUR  

 
Je soussigné (e) Nom :  ___________________________________________________ 
      (Nom de naissance suivi éventuellement du nom marital) 
   Prénom : ___________________________________________________ 

né (e) le : ________________________ à _________________________________ 

demeurant : _____________________________________ à__________________________ 
      (N°/Voie/Nom de la voie)            (Ville/Code postal) 
 
agissant en qualité de : père,  mère,  tuteur, délégataire de l’autorité parentale, demande une 
autorisation de sortie de territoire pour le mineur ci-dessous : 
 
Nom : __________________________ Prénom(s) : _________________________________ 

Sexe : ⁪ Masculin  ⁪Féminin 

Date de naissance : _____________________ Lieu de naissance :________________________ 

Nombre de voyages : ___________ Autorisation valable jusqu’au :__________________________ 

 

 
Adresse du mineur (si différente du demandeur) : 
_________________________________________________________________________________ 
 
Identité de l’autre parent : 
 
Nom : ______________________________ Prénom : ___________________________ 
 
Date de naissance : ____________________ Lieu de naissance : _____________________ 
 
======================================================================= 
Je déclare sur l’honneur : 
 

• ⁪ Etre divorcé(e) 
• ⁪ Ne pas être divorcé(e) 
 
• ⁪ Etre séparé(e) de corps 
• ⁪ Ne pas être séparé(e) de corps 
 
• ⁪ Etre en instance de séparation de corps ou de divorce 
• ⁪ Ne pas être en instance de séparation de corps ou de divorce 
 
et avoir le plein exercice de l’autorité parentale à l’égard de ce mineur(e). 
 
VAGNEY, le         Signature, 
 
 

LISTE DES PIÈCES qui accompagnent le formulaire rempli et signé : 
 

•  
•  la carte nationale d’identité du mineur en cours de validité, 
• une pièce d’identité au nom du représentant légal, 
• un justificatif du domicile, 
• pour les parents mariés : le livret de famille tenu à jour ; 
• pour les parents non mariés : l’acte de naissance de l’enfant mentionnant la reconnaissance des parents ; 
• et selon le cas, la décision de justice, de tutelle, ou jugement de divorce, ou déclaration conjointe de l’exercice de 

l’autorité parentale. 


